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O FIL DE 

L’INFO CLONAS 

N°248 

Janvier 2024 
 

M. le Maire, 

Le Conseil municipal 

Et le Personnel communal 

Vous présentent 

Leurs meilleurs vœux 

Pour cette année 2024 
 

SITE INTERNET 
 

Rappel de l’adresse : https://www.clonas.fr 
Votre application smartphone « Clonas sur Vareze » 
est à télécharger par Google Play (Android) ou Apple 
Store (IPhone) en tapant « clonas sur vareze » dans 
le moteur de recherche. 
La mairie est joignable au 04 74 84 91 44. 
commune@clonas.fr / accueil@clonas.fr 

 

O FIL DE L’INFO MAIRIE 
 

Dates à retenir en janvier et février : 
• Janus : Pièce par "les amis de l'entracte" samedi 

27 janvier 
• Pétanque : Matinée saucisses dimanche 4 février 
• Sou des écoles : Loto dimanche 4 février 

 

Urbanisme     
 

Rappels :  

❖ Il est obligatoire de déposer une déclaration 
préalable (DP) en mairie, pour toute construction 
de clôtures, si celles-ci n’ont pas été instruites lors 
de la demande de permis de construire (PC) 
Nota-bene :  
• La hauteur de la clôture est limitée à 2 m 
• L’emploi à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (carreaux de plâtre, agglomérés, 
parpaing) est interdit  

❖ Il est obligatoire de déposer une déclaration 
préalable (DP) en mairie pour : 

• Ravalement de façades, isolation par 
l’extérieur, changement de tuiles, pose de 
panneaux photovoltaïques, changement 
d’huisseries et modification d’ouvertures. 

• Construction d’annexes de 5 à moins de 20 m²  
• Construction d’extensions de moins de 40 m² 

❖ Il est obligatoire de déposer un permis de 
construire (PC) en mairie pour : 
• Construction d’annexes de plus de 20 m² 
• Construction d’extensions de plus de 40 m² 

Pensez à déposer vos dossiers en dématérialisé sur 
le site : 
https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-
demarches/permis-de-construire-et-urbanisme  
Dossiers ayant fait l’objet d’un arrêté du maire sur 
proposition du service instructeur de la CCEBER : 

❖ Certificats d’urbanisme informatifs 

ALLEGRE J. : Près de la rivière. AB 122 - Simple 
information. 
Arrêté du 07/12/2023 

ALLEGRE J. : Le sablon. AC 57 - AC 59 - Simple 
information. 
Arrêté du 07/12/2023 
 

❖ Certificat d’urbanisme opérationnel 
VALLET R. : St Pierre. AK 13 - Détachement de 2 lots 
à bâtir. 
Arrêté positif (réalisable) du 27/12/2023 

❖ Déclarations préalables : 
 

PERGE Y. : 7 Impasse de l’égalité. AH 418. Installation 
photovoltaïque 
Accord tacite du 30/11/2023 

TAMOS D. : 2 bis Rue de Bourbourey. AH 148 + 149 - 
Ravalement de façades 
Accord tacite du 06/12/2023 

CHAMBON G. : 2 Rue du 8 mai 1945. AH 83 - Création 
d’un lot à bâtir 
Arrêté négatif du 26/12/2023 

HUSSER K. : 18 Rue de Bourbourey. AH 538 - Pose 
d’une clôture 
Arrêté positif du 18/12/2023 

BONVILLE A. : 8 Impasse de la Rainy. AD 744 - 
Installation d’un générateur photovoltaïque 
Arrêté positif du 07/12/2023 

CRUYPENNINCK B. : 5 Impasse des cerisiers. AD 786 
- Installation photovoltaïque 
Accord tacite du 13/12/2023 
 

https://www.clonas.fr/
mailto:accueil@clonas.fr
https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-demarches/permis-de-construire-et-urbanisme
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VRILLET P. : 25 Rue du grand chêne. AD 698 - 
Installation photovoltaïque 
Accord tacite du 20/12/2023 
 

❖ Permis de construire 

BARDOT D. : 8 Impasse de la Hulotte. AE 441 + AE 
602 - Construction d’une maison individuelle R+1 
avec garage et piscine 
Arrêté positif du 18/12/2023 

Recensement militaire  

Les jeunes gens, filles et garçons, nés en janvier 
2008, doivent se rendre en mairie dès leur date 
anniversaire, afin de se faire recenser. Ils devront se 
munir de leur carte nationale d’identité sécurisée et 
du livret de famille de leurs parents. 
Cette démarche est nécessaire car le diplôme, remis 
lors de la Journée Défense et Citoyenneté (JPD), est 
réclamé lors de l’inscription à : un examen scolaire 
et au permis de conduire. 

Ramassage des ordures ménagères    

Le ramassage du bac jaune se fera : 

• Vendredi 12 janvier 2024 

• Vendredi 26 janvier 2024 

• Vendredi 9 février 2024                                                                                                                                                          
Rappel : Pour tout problème concernant les bacs, 
contacter les Ambassadeurs du Tri de la CCEBER : 

 04 74 29 31 15 
Email : ambassadeur@entre-bievreetrhone.fr 

 

Mutuelle communale   
 

« SOLIMUT », mutuelle de France, tiendra une 
permanence en mairie : 

Jeudi 11 janvier 2024 de 9h30 à 11h30 
Pour une offre santé à des conditions avantageuses 
et un service de proximité, n’hésitez pas à venir vous 
renseigner ! 

Retour sur le téléthon 2023 

Un grand merci à tous les donateurs pour leur 
générosité. 
Merci à toutes les associations et à tous les 
bénévoles pour leur implication lors de la 
préparation de cette manifestation et pendant la 
soirée pour la gestion des différents stands. 
Merci à nos artisans et commerçants (le Varèze pour 
la préparation des assiettes de charcuterie et à 
l’Atelier pâtissier pour les mousses au chocolat). 

Merci à nos agents communaux pour la logistique 
(aux agents du restaurant scolaire pour la 
préparation de l’excellente tartiflette et à notre 
agent du service technique pour la pose de 
banderoles, barrières etc…). 
La commune peut être fière de reverser la somme de 
1922,63 € à l’AFM (+ 76,43 € par rapport à 2022). 

Mise à jour du compteur Linky 

Une expérimentation est initiée par le 
gouvernement pour faire face à d'éventuelles 
tensions sur le réseau électrique cet hiver. Cette 
mesure concerne environ 200 000 foyers, équipés du 
compteur Linky, déployé par Enedis, qui pourraient 
voir une limitation de leur consommation 
d'électricité . 

Ce qu'il faut retenir : 
 

• Limitation de puissance : La consommation 
pourrait être limitée à 3 kVA, le palier de puissance 
le plus faible actuellement disponible. 

• Durée de la limitation : Cette réduction de 
puissance pourrait durer jusqu'à 4 heures lors d'un 
jour ouvré entre 6h30 et 13h30 ou entre 17h30 et 
20h30. 

• Activation du dispositif : Il est crucial de noter que 
cette démarche ne serait activée qu'en dernier 
recours, uniquement en cas de nécessité. 

• Indemnisation et recours : L'expérimentation ne 
prévoit aucune indemnisation pour les foyers 
concernés et aucun recours possible pour l'éviter. 
Bien que cette expérimentation puisse susciter des 
préoccupations, le gouvernement se veut 
rassurant sur les capacités du réseau à passer 
l'hiver sans incidents majeurs. 
Pour plus d'informations, notamment sur le 
calendrier et les implications de cette 
expérimentation, vous pouvez consulter le site : 
https://demarchesadministratives.fr/actualites/ 

Puis accéder à la partie compteur Linky 

Les urgences : ce n’est pas une évidence !   

En période hivernale, les tensions dans les services 
d’urgence sont amplifiées, entre autres avec la 
circulation des virus de l’hiver. 
Les services des urgences ont vocation à accueillir 
des patients dont l’état de santé requiert des soins 
rapides et adaptés dont l'absence mettrait en jeu 
leur pronostic vital ou pourrait conduire à l'altération 
grave et durable de leur état de santé.  

mailto:ambassadeur@entre-bievreetrhone.fr
https://www.fournisseur-energie.com/totalenergies/
https://www.fournisseur-energie.com/engie/souscrire/numero/
https://www.fournisseur-energie.com/octopus-energy/
https://www.fournisseur-energie.com/octopus-energy/
https://demarchesadministratives.fr/actualites/
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Avoir rapidement besoin de soins n’est pas 
forcément synonyme de passage systématique aux 
urgences 
Mes réflexes avant de me déplacer aux urgences : 

• Je prends conseil auprès de mon médecin ou de 
mon pharmacien 

• Je trouve un lieu de consultation sans RDV 

• J’appelle le 15 (ou le 114 pour les personnes 
sourdes ou malentendantes) 

Influenza aviaire 

Étant donné les nouveaux cas récents d'influenza 
aviaire, le Ministre de l'Agriculture a relevé le niveau 
de risque à élevé. 
En tant que détenteurs de volailles ou autres oiseaux 
captifs, destinés uniquement à une utilisation non 
commerciale, vous devez impérativement mettre en 
place les mesures suivantes :  

• Confiner vos volailles ou mettre en place des 
filets de protection sur votre basse-cour 

• Exercer une surveillance quotidienne de vos 
animaux 

Nota bene : Tous les élevages de volailles non 
commerciaux doivent obligatoirement être déclarés 
directement en mairie ou sur : 

www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

Monoxyde de carbone 

Des risques d’intoxication accrus cette année 
Le monoxyde de carbone est un gaz invisible, 
inodore et très toxique. 
En Auvergne-Rhône-Alpes, plus de 300 personnes 
sont intoxiquées chaque année, entraînant 
malheureusement plusieurs décès. En 2022, le 
nombre a augmenté de manière significative, avec 
470 personnes intoxiquées signalées à l'ARS. 
Ces intoxications touchent majoritairement des 
particuliers et sont, le plus souvent, d’origine 
accidentelle. Elles surviennent surtout durant la 
période de chauffage et sont généralement liées à : 
• Un mauvais fonctionnement d’un appareil de 

combustion (chaudière, poêles, etc…) 
• L’usage prolongé d’un chauffage d’appoint non 

électrique 
• L’usage détourné d’appareils de cuisson pour se 

chauffer 
• L’utilisation à l’intérieur de locaux de groupes 

électrogènes, braséros, barbecues, ou d’outils à 
moteur thermique (tronçonneuses …) 

• Un manque de ventilation ou l’obstruction des 
grilles d’aération 

Compte tenu de la hausse des prix du gaz et de 
l’électricité, il est à craindre que des particuliers 
aient recours à des modes de chauffage non 
adaptés, augmentant les risques d’intoxication. 
 

Nouveau à Clonas 
 

P2C.ENERGIE 
Monteiro Kevin - Plombier, chauffagiste 

Contact : p2c.energie@gmail.com 
 : 06 46 87 61 43 ou 06 24 32 71 65 

Panneau Pocket info 

Pour rappel la mairie utilise 2 applications sur les 
smartphones :  
CityOne de Lumiplan et PanneauPocket. 
PanneauPocket permet à la population de recevoir 
en temps réel des notifications sur les manifestations 
de notre territoire.  
L’application CityOne est dédiée à notre commune. 
Outre les informations générales, des signalements 
peuvent être faits par tous les utilisateurs, et des 
alertes faites de la mairie. 
Pour exemple, les alertes sur les risques de 
cambriolage peuvent être faites sur cette seconde 
application, en plus des panneaux lumineux et du 
site internet. 

Recrutement de travailleurs en situation  

d’handicap  

Vous avez un handicap reconnu par la CDAPH ou la 
COTOREP et vous désirez intégrer la Direction 
Générale des Finances publiques (DGFIP) ? 
Vous pouvez vous inscrire (sous condition de 
diplôme) à la sélection, sur dossier et entretien, pour 
des emplois d’inspecteur, de contrôleur ou d’agent 
administratif des Finances publiques dans les 
directions suivantes : 

• Inspecteurs des Finances publiques 
• Contrôleurs des Finances publiques 
• Agents des Finances publiques 

Pour tous renseignements et téléchargement d’un 
dossier de candidature, consultez le site : 

www.e conomie.gouv.fr/recrutement/ 
→ Recrutement sans concours  
→ Recrutement « travailleurs en situation de 

handicap » 
→ DGFIP – Avis de recrutement de travailleurs 

en situation de handicap par la voie 
contractuelle au titre de l’année 2024 

http://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
mailto:p2c.energie@gmail.com
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Ou contactez la DDFP38 :  
• Mme Arielle JACQUOT  04 76 85 74 45 
• M. Philippe GIBOT   04 76 85 75 98 

Date limite de dépôt des candidatures :  
19 janvier 2024 

O FIL DE L’INFO CCEBER 
 

Permanences de l’Architecte Conseil CAUE  
 

Un Architecte pour vous conseiller … 
La CCEBER propose des permanences d'Architecte 
pour les particuliers qui désirent construire ou 
aménager leur habitation. Gratuites, elles 
permettent d'obtenir des informations et des 
conseils sur les projets.  
Deux permanences ont lieu par mois à la CCEBER, 
Rue du 19 mars 1962 à St Maurice l’Exil, uniquement 
sur rendez-vous, au  04 74 29 31 10. 
 

Prochaines permanences : 

• Vendredi 12 janvier 2024 

• Vendredi 26 janvier 2024 

• Vendredi 9 février 2024 
 

Randonnée du mois  
 

Les grandes terres de Chalon 
Circuit pédestre accompagné par un guide-
randonneur autour de Chalon, de ses forêts, prairies 
et vallons. Cette randonnée gratuite de 10.6 km est 
à la demi-journée : le dimanche 14 janvier 2024 à 
13h15 et le départ de la randonnée est à 13h30. 
Prévoir chaussures de marche & vêtements de pluie. 
Le lieu de rendez-vous sera donné lors de 
l’inscription :  04 74 86 72 07  

Ou https://tourisme.entre-bievreetrhone.fr/ 

Déchetterie St Clair du Rhône  

La déchetterie de St Clair du Rhône sera fermée le 11 
janvier 2024 matin uniquement en raison de 
travaux.  
Les habitants utilisateurs de cet équipement 
pourront se reporter sur la déchèterie de Salaise-sur-
Sanne, impasse Youri Gagarine et dont les horaires 
sont les suivants :  jeudi de 9h à 12h. 

BAFA/ PSC1 EBER Formez-vous !  

Entre Bièvre et Rhône vous soutient dans votre 
démarche ! La Communauté de communes prend en 

charge une partie de la formation. Cette aide 
financière est de 40% pour tous, pouvant atteindre 
les 70 % selon votre quotient familial (calculé par la 
CAF).  
Les conditions pour candidater 
• La formation BAFA est ouverte à partir de 16 ans. 
• Habiter le territoire Entre Bièvre et Rhône. 
• La contribution citoyenne, bénévolat est réduite 

à 30 heures. 
Les prochaines sessions 2024 
Février 2024 : du 24 février au 3 mars 
 École Glay, 38370 Saint-Clair-du-Rhône 

O FIL DES ASSOCIATIONS 

Janus   

Soirée théâtrale 
Samedi 27 janvier 2024 à 20h00 

A la salle culturelle intercommunale à Clonas 
"Dépêche-toi Bibiche, on va rater l'avion" 

Comédie de Jérôme DUBOIS 
par les Amis de l’entracte 

Leur voyage au Maroc, Marc et Sophie l'attendaient 
depuis si longtemps. Mais le jour J, le départ va 
s'avérer plus compliqué que prévu ! 
Des valises à terminer, un voisin encombrant, une 
concierge imposante, ... Sans oublier divers imprévus. 
Soleil et farniente, ils en rêvaient depuis des mois 
mais... 

Entrée 10 € - Gratuite pour les moins de 12 ans 
Billetterie sur place – Pas de réservation 

Pétanque Club Clonarin  

« Matinée saucisses » 
Dimanche 4 février 2024 à partir de 8h 

Au foyer communal 
Repas sur place ou à emporter 

 

Sou des écoles   

Loto 
Dimanche 4 février 2024 à 13h30  

à la salle culturelle intercommunale à Clonas 
Ouverture des portes à 13h15 

Carton 2,50 € - 10 cartons achetés = 1 offert 
 

Nombreux lots : week-end thalasso, console de jeu, 
4 places pour Walibi, soin aromathérapie, paniers 
garnis, Soda Stream, machine à glaçons... 

 
 

tel:0474867207
https://tourisme.entre-bievreetrhone.fr/

